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1 PREAMBULE

La Commune de MERCUER gère elle-même son réseau d’assainissement. La Commune dispose d’un
réseau d’assainissement dirigé vers la Commune et la station d’épuration d’AUBENAS.

La  Commune de MERCUER, au niveau de son système d’assainissement, connaît différents problèmes :

· Problèmes d’apports d’eaux claires parasites de temps sec

· Problèmes d’apports d’eaux claires météoriques dans les réseaux eaux usées

La Commune de MERCUER a décidé de lancer une étude diagnostique sur son système d’assainissement
afin :

· De faire le point sur les réseaux existants et mettre à jour le plan des réseaux

· D'établir un diagnostic de l'état de fonctionnement des réseaux d'assainissement eaux usées (EU),

· D’inventorier et de classer les déversoirs d’orages en fiches techniques

· D’améliorer et d’optimiser les conditions de fonctionnement des réseaux EU,

· De préciser l'impact sur les milieux récepteurs des dysfonctionnements des ouvrages par temps sec et
par temps de pluie, d'évaluer les flux de rejet acceptables par rapport aux objectifs de qualité et aux
usages de l'eau en aval de la Commune

· De prévoir l'évolution des structures d'assainissement pour répondre aux besoins actuels et futurs de la
Commune

· D'élaborer un programme pluriannuel cohérent d’investissements hiérarchisés en fonction de leur
efficacité vis-à-vis de la protection du milieu naturel, exprimée à l'aide d'indicateurs objectifs

· D'établir des règles de gestion technique des ouvrages dans le souci de l'optimisation de leur
fonctionnement

· De réaliser ou d’actualiser la carte et le rapport du zonage d’assainissement de la Commune

· De localiser les introductions d'eaux parasites de temps sec et de temps de pluie

Cette démarche s’inscrit pleinement dans le cadre de la réglementation actuelle, et notamment la Loi sur
l’Eau du 3 janvier 1992 qui confère aux Collectivités locales des responsabilités accrues en matière
d’assainissement. Elle renforce en particulier l’intervention des Collectivités territoriales en élargissant leurs
compétences.

L'objectif de l'étude sera, à partir d’un diagnostic global du système d’assainissement, de proposer un
programme de travaux visant :

· A résorber les dysfonctionnements existants sur le réseau d’assainissement

· A diminuer les apports d’eaux parasites de temps sec et de temps de pluie

· A restructurer le réseau de collecte afin :
o D’augmenter le taux de collecte
o De supprimer les rejets directs de pollution
o D’optimiser la collecte de pollution en période pluvieuse (séparatif, calage de déversoir d’orage)
o De renforcer éventuellement la collecte, notamment en période pluvieuse

· Améliorer le fonctionnement des réseaux et de la station d’épuration

· Préconiser d’éventuelles démarches vis-à-vis de la réglementation en vigueur (autosurveillance…)
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L’étude s’articule en 4 phases :

· Phase 1 : Recueil des données, inventaire et observation des ouvrages

· Phase 2 : Mesures et analyses

· Phase 3 : Investigations complémentaires

· Phase 4 : Elaboration du schéma directeur d'assainissement

Le présent rapport constitue le rapport de PHASE 1.
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2 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE

2.1 Obligations légales assainissement collectif

2.1.1 Cas général

Le cadre législatif (Article L2224-8 du Code général des Collectivités territoriales) rend obligatoire la
réalisation d’un schéma directeur d’assainissement pour les Communes avec des échéances
réglementaires pour 2013.

La prise de conscience de l’impact des rejets urbains sur la qualité des cours d’eau figurait déjà dans la
directive CEE 91/271 du 21 Mai 1991. La transcription en droit Français a ensuite été effective à travers la
loi sur l’Eau, ainsi que dans divers décrets et arrêtés sans cesse réactualisés.

A l’issue de cette étude diagnostique, il a été rendu nécessaire la détermination d’une pluie de référence à
partir de laquelle seront réalisées des simulations de fonctionnement en temps de pluie, pour définir la
création ou la modification d’un système de collecte, tels les déversoirs d’orage et les bassins d’orage.
L’article 5 de l’arrêté du 21 Juillet 2015 stipule « Le système de collecte est conçu, réalisé, réhabilité,
exploité et entretenu, sans entraîner de coût excessif, conformément aux règles de l'art et de manière à :

· desservir l'ensemble des immeubles raccordables inclus dans le périmètre d'agglomération
d'assainissement au sens de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales, ou des
immeubles à raccorder à l’installation d’assainissement non collectif

· éviter tout rejet direct ou déversement d’eaux usées en temps sec, hors situations inhabituelles visées
aux alinéas 2 et 3 de la définition (23)

· éviter les fuites et les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner le non-respect du
présent arrêté ou un dysfonctionnement des ouvrages

· ne pas provoquer, dans le cas d’une collecte en tout ou partie unitaire, de rejets d’eaux usées au
milieu récepteur, hors situation inhabituelle de forte pluie. »

L’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, fournit des
prescriptions techniques relatives aux systèmes d’assainissement collectif.

Pour une agglomération Ó 10000 EH, il est nécessaire d’effectuer un diagnostic permanent du système
d’assainissement avec les objectifs suivants (art. 12) :

· Connaître, en continu, le fonctionnement et l’état structurel du système d’assainissement

· Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système

· Suivre et évaluer l’efficacité des actions préventives ou correctrices engagées

· Exploiter le système d’assainissement dans une logique d’amélioration continue

Le contenu et les résultats de ce diagnostic est à intégrer dans le bilan annuel de fonctionnement au plus
tard le 31 décembre 2020.

Pour une agglomération Ò 10000 EH, il est nécessaire d’effectuer un diagnostic périodique (au moins
tous les 10 ans) du système d’assainissement avec les objectifs suivants (art. 12) :

· Faire un état des lieux structurel et fonctionnel des installations de collecte et de traitement des eaux
usées



Commune de MERCUER
DIAGNOSTIC ET SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

N° KS 7247 - Phase1

Version 1 – Janvier 2018 - 7(53)

· Elaborer un programme hiérarchisé et chiffré d’actions répondant aux dysfonctionnements du système
et aux enjeux environnementaux ou sanitaires du milieu récepteur des rejets de l’agglomération,
notamment en limitant l’introduction d’eaux pluviales dans le système de collecte

Une synthèse du document (résultats obtenus et améliorations envisagées), est à transmettre au service
de police de l’eau et à l’agence ou l’office de l’eau concernée.

2.1.2 Productions documentaires

Plusieurs productions documentaires, présentées ci-dessous, sont à fournir par le maître d’ouvrage (art 20.
de l’Arrêté du 20 Juillet 2015).

Pour une agglomération ou STEU inférieure à 2000 EH, un cahier de vie et un bilan de fonctionnement
(entre 200 et 2000 EH) est à rédiger (art. 20).

Le cahier de vie comporte les sections suivantes :

· Description, exploitation et gestion du système d’assainissement

· Organisation de la surveillance du système d’assainissement

· Suivi du système d’assainissement

Le cahier de vie doit être élaboré au plus tard 2 ans après la publication de l’arrêté, régulièrement mis à
jour, et est sous la responsabilité du maître d’ouvrage. La transmission (pour information) se fait au service
de police de l’eau et à l’agence ou l’office de l’eau.

Pour une agglomération ou STEU supérieure à 2000 EH, un manuel d’autosurveillance du système
d’assainissement et un bilan de fonctionnement est à rédiger (art. 20).

Le manuel d’autosurveillance du système d’assainissement décrit tous les processus mis en place pour
assurer l’autosurveillance. A savoir, l’organisation interne du MO, les méthodes d’exploitation, de contrôle
et d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les modalités de transmission des
données, ainsi que le nom et la qualification des intervenants sur la filière. L’élaboration est réalisée par le
maître d’ouvrage et une mise à jour régulière est requise. L’expertise technique s’effectue par l’agence ou
l’office de l’eau tandis que la validation du manuel s’effectue par le service de police de l’eau.

Le bilan de fonctionnement, commun pour chaque cas de figure, est une synthèse réalisée par le maître
d’ouvrage. Le bilan comprend des informations relatives au fonctionnement du système d’assainissement
tel que les déversements au milieu récepteur, la gestion des sous-produits, les apports extérieurs à
l’agglomération, la consommation de réactifs, d’énergie,… etc.

Le bilan de fonctionnement est annuel sauf quand STEU < 500 EH où le bilan de fonctionnement est à
réaliser tous les 2 ans. La transmission de bilan se fait au service de police de l’eau et à l’agence ou l’office
de l’eau au plus tard le 1er mars de l’année suivante.

L’analyse de risque de défaillance (art.7 de l’Arrêté du 20 Juillet 2015), comprend les effets et les mesures
prévues pour remédier aux pannes éventuelles ou dysfonctionnement sur le site d’une station. Il est
présenté les différents risques, leurs effets, et le protocole qui sera mis en place pour pallier à un éventuel
problème.

L’analyse est obligatoire dans un délai de deux ans pour les STEU en service au 1er Juillet 2015 de taille Ó
2000 EH qui n’ont pas au préalable réalisé l’analyse ; et obligatoire pour les futurs STEU Ó 200 EH avant
leur mise en service.
Ce document, réalisé par le maître d’ouvrage, est transmis au service de police de l’eau et à l’agence ou
l’office de l’eau.
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En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement et des articles R. 2224-15 et R. 2224-17 du
code général des collectivités territoriales, les maîtres d'ouvrage mettent en place une surveillance des
systèmes de collecte et des stations de traitement des eaux usées en vue d'en maintenir et d'en vérifier
l'efficacité, ainsi que la surveillance du milieu récepteur des rejets.

2.1.3 Réglementation : systèmes de collecte

Le système de collecte est conçu afin de pouvoir, hors situations inhabituelles notamment de fortes pluies,
acheminer l’ensemble des eaux usées collectées pour traitement avant rejet au milieu naturel (art.5 de
l’arrêté du 21 juillet).

L’évaluation de la conformité des systèmes de collecte par temps de pluie (Note technique du 7 septembre
2015) concerne uniquement les déversoirs d’orages Ó 2000 EH.

Conformité si 1 seul des critères suivants respectés (en moyenne annuelle / 5 ans) :

· Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des volumes d’eaux usées produits par
l’agglomération d’assainissement durant l’année

· Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des flux de pollution produits par
l’agglomération d’assainissement durant l’année

· Moins de 20 jours de déversement ont été constatés durant l’année au niveau de chaque déversoir
d’orages soumis à autosurveillance réglementaire

Une fois proposé par le(s) maître(s) d’ouvrage et validé par le préfet, le critère choisi figure dans l’acte
administratif réglementant le système d’assainissement et reste identique au fil du temps.

Si le critère acté est respecté et l’autosurveillance est complète et validée (par la police de l’eau), le
système de collecte sera jugé conforme.

En revanche, si l’autosurveillance est absente ou insuffisante, et/ou les résultats sont non transmis, le
système de collecte sera jugé non conforme.

L’autosurveillance des systèmes de collecte (art. 17) concerne les ouvrages de surverse situés à l’aval
d’un tronçon destiné à collecter une pollution journalière Ó2000 EH = 120kg/j de DBO5 :

· Les déversoirs d’orages, y compris les trop-pleins de poste de pompage

· Mesure du temps de déversement journalier et estimation des débits rejetés

· Les trop-pleins de poste de pompage en système séparatif

· Mesure du temps de déversement journalier

· Les déversoirs d’orages de taille Ó10000 EH et déversant plus de 10 jours par an (moyenne sur 5 ans)

· Mesure des débits et estimation des flux de pollution déversés (DBO5, DCO, MES, NTK  et
Ptot)

Transmission des données au service de la police de l’eau et à l’agence ou office de l’eau concernées, au
format SANDRE (chaque mois, avec les données du mois précédent). Les données sont également à
transmettre au maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées. Une expertise technique des
dispositifs et des données (présence, bon fonctionnement, fiabilité de la donnée,…) sont effectués par
l’agence ou l’office de l’eau.
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Recours possible à la modélisation mathématique des systèmes d’assainissement pour les déversoirs
d’orage Ó 10000 EH et déversant plus de 10 jours par an en moyenne quinquennale ou, pour les
déversoirs d’orages représentants moins de 70% des rejets directs au milieu récepteur.

2.1.4 Réglementation : stations de traitement des eaux usées

L’autosurveillance des stations de traitement  (art. 17 et annexe 1 de l’Arrêté du 20 Juillet 2015) dépend de
la capacité nominale de la station.

Rappel : 1 EH équivaut à 60g/j de DB05

Informations d’autosurveillance à recueillir sur les déversoirs en tête de station et by-pass vers le
milieu récepteur en cours de traitement

Informations d’autosurveillance à recueillir en entrée et/ou sortie de la station de traitement des
eaux usées, sur la file eau

Des adaptations préfectorales demeurent possibles et se traduisent par une surveillance renforcée de la
STEU (paramètres ou fréquences) ou complémentaire (art. 18 de l’Arrêté du 20 Juillet 2015), du fait
d’enjeux environnementaux ou sanitaires.
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Les modalités d’autosurveillance des stations de traitement des eaux usées (art. 17 et annexe 2 de l’Arrêté
du 20 Juillet 2015) sont mentionnées ci-dessous.

Fréquences minimales, paramètres et type de mesures à réaliser sur la file eau des stations de
traitement des eaux usées de capacité nominale de traitement inférieure à 120 kg/j de DBO5

Dans les sous-bassins hydrographiques où la France fait application de l'article 5.4 de la directive du 21
mai 1991 susvisée, les maîtres d'ouvrage des stations de traitement des eaux usées ou des installations
d'assainissement non collectif rejetant dans ces sous-bassins et traitant une charge brute de pollution
organique supérieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 ou inférieure à 120 kg/j de DBO5, évaluent le flux annuel
des entrées et sorties pour les paramètres azote (NGL) et phosphore (Ptot). Cette exigence de surveillance
des paramètres NGL et Ptot n'implique pas obligatoirement la mise en place d'un traitement particulier de
ces substances, qui reste à l'appréciation du préfet.

Les performances minimales des stations de traitement des eaux usées des agglomérations devant traiter
une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (art. 17 et annexe 3 de
l’Arrêté du 20 Juillet 2015) sont présentées ci-dessous.

Performances minimales de traitement attendues pour les paramètres DBO5, DCO et MES. La
valeur de la concentration maximale à respecter ou le rendement minimum sont appliqués.



Commune de MERCUER
DIAGNOSTIC ET SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

N° KS 7247 - Phase1

Version 1 – Janvier 2018 - 11(53)

Performances minimales de traitement attendues pour les paramètres azote et phosphore, dans le
cas des stations rejetant en zone sensible à l’eutrophisation. La valeur de la concentration

maximale à respecter ou le rendement minimum sont appliqués.

2.1.5 Réglementation : milieu récepteur

L’autosurveillance dite complémentaire est mise en place pour répondre à des problématiques
environnementales et sanitaires (art. 18 de l’Arrêté du 20 Juillet 2015).

Le suivi de l’incidence des rejets de l’agglomération sur le milieu récepteur est réalisé, à la demande du
préfet, par le maître d’ouvrage du système d’assainissement concerné. Ce suivi est réalisé lorsque les
rejets de l’agglomération risquent de dégrader l’état ou de compromettre le respect des objectifs
environnementaux du milieu récepteur et des masses d’eau aval, et leur compatibilité avec les usages
sensibles.

La recherche de micropolluants dans les rejets de la STEU, est sous la forme d’un suivi analytique réalisé
par le maître d’ouvrage de la STEU, également à la demande du préfet. Le suivi concerne des substances
visées par des engagements communautaires ou internationaux.

Le rejet en milieu superficiel où la réutilisation des eaux usées traitées est à privilégier. S’il demeure une
impossibilité technique ou un coût excessif, les eaux usées traitées sont infiltrées dans le sol et le maître
d’ouvrage doit produire une étude hydrogéologique. En outre, l’avis de l’hydrogéologue agrée est sollicité si
il y a des usages sensibles de la nappe à l’aval hydraulique du point d’infiltration (art. 8  de l’Arrêté du 20
Juillet 2015).

2.2 Relations Collectivités locales - Industriels

2.2.1 Préambule

Aucun texte de loi n’oblige une Collectivité à admettre des effluents industriels dans son réseau
d’assainissement.
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2.2.3 Industriels raccordés à un réseau d’assainissement communal ou
intercommunal

2.2.3.1 CAS GENERAL

Le déversement dans le réseau de tout rejet autre que domestique est soumis à l’autorisation écrite du
représentant de la Collectivité (Maire, Président de syndicat, ...), qui instruit également le dossier
d’autorisation.

Il est interdit d’introduire dans les systèmes de collecte :

· toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause :
- d’un danger pour le personnel d’exploitation ou les riverains raccordés au réseau
- d’une dégradation des ouvrages d’assainissement et de traitement
- d’une gêne du fonctionnement de ces mêmes ouvrages

· des déchets solides y compris après broyage

· des eaux de source ou des eaux souterraines, y compris lorsqu’elles proviennent d’installations de
traitement thermique ou de systèmes de climatisation

· des eaux de vidange des bassins de natation

Article R 1331-2 du Code de la Santé Publique

· Des conditions particulières peuvent être fixées dans le Règlement de Service d’Assainissement. Code
général des Collectivités territoriales - Article L2224-12

2.2.3.2 CAS PARTICULIERS DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A AUTORISATION

Les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation
sont règlementés par l’Arrêté du 1er Mars 1993 et leurs raccordements à une station d’épuration
collective par les articles 34 et 35 du même Arrêté.

· Le raccordement à une station d’épuration collective urbaine ou industrielle n’est envisageable que
dans le cas où les installations sont aptes à traiter l’effluent industriel dans de bonnes conditions
conformément à l’étude de traitabilité préalable au raccordement, incluse dans l’étude d’impact

Tout raccordement doit faire l’objet d’une convention préalable passée entre l’industriel et l’exploitant de la
station, et le cas échéant, du réseau, ou d’une autorisation explicite.

La convention ou l’autorisation fixe les caractéristiques maximales et si besoin minimales des effluents
rejetés au réseau.

Elle énonce également les obligations de l’exploitant raccordé, en matière d’autosurveillance de son rejet.

Si nécessaire, l’effluent industriel est, avant son entrée dans le réseau collectif, soumis à un prétraitement
défini en fonction de ses caractéristiques et des résultats de l’étude de traitabilité préalable.

Lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser : 15 kg/j de MEST, ou 15 kg/j de
DBO5, ou 45 kg/j de DCO, alors, les concentrations de l’effluent à la sortie de l’installation avant rejet au
réseau collectif ne peuvent dépasser : 600 mg/l en MEST, 800 mg/l en DBO5, 2000  mg/l en DCO,
150  mg/l en NGL, 150  mg/l en Pt.

Pour les micropolluants minéraux et organiques réglementés à l’article 32.3, les valeurs limites sont les
mêmes que pour un rejet au milieu naturel.
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Article 34 de l’Arrêté du 1er Mars 1993.

· Ces dispositions peuvent être fixées de manière plus sévère par l’arrêté préfectoral d’autorisation

Article 73 de l’Arrêté du 1er Mars 1993.

· Le raccordement à un réseau public équipé d’une station d’épuration urbaine est subordonné, pour les
installations qui sont raccordées après l’entrée en vigueur du présent Arrêté (selon les modalités
prévues à l’article 67), au respect simultané des deux conditions suivantes :

- La charge polluante en DCO apportée par le raccordement reste inférieure à la moitié de la charge
en DCO reçue par la station d’épuration urbaine,

- La charge polluante en DCO apportée par l’ensemble des rejets en provenance d’installations
classées reste inférieure à 70 % de la charge en DCO reçue par la station d’épuration urbaine.

Pour les installations déjà raccordées faisant l’objet d’extensions, une étude de traitabilité doit être
réalisée pour toute augmentation des rejets.

Article 35 de l’Arrêté du 1er Mars 1993.

(Commentaire : Le but de cet article est d’éviter que l’industriel ne se décharge aux dépens de la
Collectivité de sa responsabilité en matière de protection de l’environnement).

· Les dispositions du présent Arrêté s’appliquent aux installations dont l’Arrêté d’autorisation interviendra
plus d’un an après la publication du présent arrêté. Elles s’appliquent de même pour les extensions
d’installations existantes entraînant une augmentation des rejets polluants supérieure à 10 %.

Article 67 (extraits) de l’Arrêté du 1er Mars 1993.

· Toutes les dispositions de l’Arrêté du 1er Mars 1993 s’appliquent à toutes les installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à autorisation, sauf :

- les installations de combustion
- les carrières
- les cimenteries
- les papeteries
- les verreries et cristalleries
- les installations de traitement, stockage ou transit des résidus urbains ou de déchets industriels
- les établissements d’élevages,
- les installations d’incinération de cadavres d’animaux de compagnie
- les installations de traitements de surface

2.2.4 Non-respect par l’industriel de la réglementation et de la convention de
raccordement

· Procédures à suivre :

- La Commune (ou la Collectivité) peut mettre en demeure l’établissement par envoi d’un courrier
officiel

- Si l’établissement persiste dans son non-respect de la convention, l’autorisation de rejet dans le
réseau public peut être annulée de manière unilatérale par la Commune, à charge pour l’industriel
de prendre des mesures pour traiter ses effluents de manière autonome

· En cas de pollution du milieu naturel :

- Le ou les industriels ainsi que le Maire peuvent être poursuivis pénalement
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- L’article 1 de la loi du 01 Août 2008 définit en particulier le montant des amendes (au maximum
75°000 €) et la durée des peines de prison (au maximum 2 ans) qui peuvent être fixées par le
tribunal. Ce dernier peut également imposer la remise en état du milieu aquatique et assortir son
injonction d’une astreinte maximale de 3 000 € par jour de retard (article L 163-5).
Le tribunal peut également ordonner, aux frais du condamné, la publication de sa décision dans un
ou plusieurs journaux (article L 163-6)

- Néanmoins en ce qui concerne le délit de pollution, l’article 121-2 du Code pénal apporte la
possibilité de rendre pénalement responsable les personnes morales. Cet article permet en effet
de n’engager des poursuites qu’à l’encontre de la seule Commune, en tant que personne morale,
dans des hypothèses où la responsabilité des élus serait tenue ou mal établie

2.2.5 Industriels non raccordés à un réseau d’assainissement communal ou
intercommunal

2.2.5.1 CAS GENERAL

· Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les eaux de la
mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances
quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la
santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des dommages visés aux articles L. 218-73
et L. 432-2, ou des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ou des limitations
d'usage des zones de baignade, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Le
tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu aquatique dans le
cadre de la procédure prévue par l'article L. 173-9 (Article L216-6 du Code de l’environnement)

· Les infractions doivent être constatées par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire
(Article L163-2 du Code de l’environnement)

Ces procès-verbaux sont dressés par des agents assermentés et commissionnés appartenant à divers
services ou organismes tels que Gendarmerie, Police des eaux, Office National de la Chasse, Office
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, Douane, Gardes Champêtres (liste exhaustive figurant dans
l’article L163-1 du Code de l’environnement).

2.2.5.2 CAS PARTICULIERS DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A AUTORISATION

· Les conditions (nombre, emplacement, surveillance, mesure) et les spécificités (volumes,
concentrations, charges, valeurs limites, ...) de rejet au milieu naturel des effluents industriels sont définies
par l’Arrêté du 2 Février 1998, et en tout état de cause fixées dans l’arrêté d’autorisation

Le Maire doit signaler à la DREAL le non-respect des spécificités de rejet s’il en a connaissance.
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3 ENQUETE PREALABLE

La Commune de MERCUER se trouve à l’Ouest d’AUBENAS à environ 5 km du centre.

3.1 La population

Le tableau suivant indique l’évolution de la population de la Commune au cours des 5 derniers
recensements INSEE :

Année 1982 1990 1999 2009 2012 2017
Population 695 938 1012 1175 1163 1 240

35,0% 7,9% 16,1% -1,0% 6,6%
4,4% 0,9% 1,6% -0,3% 1,3%

Mercuer

Evolution sur période
Evolution annuelle
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La Commune de MERCUER compte, en 2017, environ 1240 habitants. Globalement, entre 1982 et 2009,
la population a augmenté de façon importante et quasi constante. Depuis 2009, la population a
globalement augmentée mais avec un taux de croissance plus faible.

En 2014, lors des derniers recensements, la population de la Commune se répartissait de la façon
suivante :

· les moins de 14 ans représentaient 15.2 % de la population

· la classe 15 à 29 ans représentait 10.7 % de la population

· la classe 30 à 44 ans représentait 17.4 % de la population

· la classe 45 à 59 ans représentait 22.5 % de la population

· La classe 60 à 74 ans représentait 24 % de la population

· les plus de 74 ans représentait 10.2 % de la population

On retiendra que la population active est importante (près de 65 % de la population a entre 20 et 60 ans).

Le tableau ci-dessous précise le nombre de logements selon leur type dans la Commune en 2014 :

En 2014, la part de résidences principales par rapport à l’ensemble des logements est de 88 %. On
retiendra que la part de résidences principales est relativement importante sur l’ensemble de la Commune.
La part de résidences secondaires peu importante laisse indiquer qu’il n’est pas attendu de grosses
variations saisonnières.
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Evolution du nombre d'habitants à Mercuer entre 1982 et 2017

Nombre Pourcentage

Résidences principales 528 88%

Logements vacants 29 5%

Total 600

43 7%Résidences secondaires et
logements occasionnels
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Le nombre moyen de personnes par ménage est de 2.

La densité de population à l’échelle de la Commune est de 163 hab. /km² (largement supérieur à la densité
départementale de l’Ardèche qui est de 56 hab. /km²).

3.2 Activité publique

Parmi les bâtiments pouvant accueillir du public sur la Commune, on retiendra notamment la présence de :

o une école publique d’environ 84 élèves
o Une salle polyvalente (salle Mercure) de 150 places, utilisée occasionnellement pour de

l’évènementiel (mariages, fêtes, associations…)

Les écoles et la salle polyvalente de la Commune peuvent engendrer ponctuellement des rejets d’eaux
usées notables. On notera toutefois que concernant les écoles, les enfants habitent pour la plupart sur la
Commune, et que la salle communale n’est utilisée que ponctuellement.

3.3 Activité touristique – Population en pleine saison

La Commune ne dispose d’aucune structure d’accueil importante (Hôtels, gîtes, campings,…) pouvant
générer une variation saisonnière de population.

Par ailleurs, on rappellera la présence de 43 résidences secondaires sur la Commune, soit potentiellement
98 habitants supplémentaires, sur la base de 2.3 habitants par foyer. Ces personnes supplémentaires
compensent les départs en vacances des habitants permanents de la Commune.

On retiendra donc l’absence de variation saisonnière notable sur la Commune. Une population d’environ
1250 habitants est présente sur la Commune tout au long de l’année.

3.4 Activités industrielle, artisanale et commerciale

La Commune ne dispose pas d’une activité industrielle notoire.

On notera la présence des commerces suivants pouvant générer quelques rejets aux réseaux :
- Un restaurant disposant d’un système d’assainissement individuel
- Une pizzéria, raccordée au réseau mais dont l’activité reste modeste (activité essentiellement le

week-end à hauteur de 20 couverts les vendredis et samedis soirs)

La présence de bacs dégraisseurs ou tout autre type de prétraitement au niveau des rejets de ces
établissements n’a pas été vérifiée.

Il n’a pas été recensé de dépôts graisseux dans les réseaux ni de rejets suspects au milieu naturel.

3.5 Activité agricole

Il n’y a pas d’activité agricole notoire sur la Commune.
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3.6 Zones constructibles

La Commune dispose d’un PLU qui est aujourd’hui en cours de révision.

On notera les projets de lotissements suivants qui sont en cours de réalisation :

Soit 33 lots dont 8 maisons sont construites ou en cours de construction.

La localisation des secteurs est indiquée sur les extraits de carte suivants :

Lieu-dit Nombre de lots Date du projet Commentaire Type d'assainissement
Brochier 14 2017/2018 Assainissement Individuel
Brugeat 8 2017/2018 4 maisons en cours de finition Assainissement collectif

La Grange 8 2017/2018 4 maisons construites Assainissement collectif
Leotard 3 2018 Assainissement collectif



Commune de MERCUER
DIAGNOSTIC ET SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

N° KS 7247 - Phase1

Version 1 – Janvier 2018 - 19(53)

Le nombre moyen de permis de construire était de 10/an au cours des dernières années.

Sous l’hypothèse d’un ratio de 2.5 habitants par foyer, et en partant sur une base de 10 nouvelles
constructions par an, la Commune pourrait connaître une augmentation de population d’environ 250
habitants supplémentaires au cours de la prochaine décennie (2027).

Les documents du PLU ciblent une population d’environ 1 700 habitants à l’horizon 2030.

3.7 Estimation de la population future

Compte tenu de l’évolution de population au cours des dernières décennies (voir § 3.1) et des projets
d’urbanisation (voir §3.6), à l’horizon 2030, il peut être estimé une population d’environ 1 700 habitants.

NB : Parmi ces estimations, certains habitants ne sont pas raccordés au réseau d’assainissement. Un point
plus précis sera fait dans le chapitre suivant par analyse des données AEP. A noter que les augmentations
de population concernent essentiellement des secteurs raccordés ou facilement raccordables.

Pour rappel, il n’y a pas ou peu de variation saisonnière de population.

3.8 Eau Potable

La Commune de MERCUER a délégué la gestion de l’alimentation et la distribution en eau potable au
syndicat intercommunal AILHON MERCUER.
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La consommation sur la Commune au cours des 4 dernières années figure dans le tableau ci-dessous, et
est repris dans le graphique ci-après :

Années Nombre
d'abonnés

Variation
abonnés

Volumes
consommés

(m³/an)

Variation
volumes

2013 593 56 246
2014 604 1,9% 52 936 -5,9%
2015 607 0,5% 56 729 7,2%
2016 623 2,6% 50 989 -10,1%
2017 625 0,3% 52 066 2,1%

On remarque que la consommation est relativement stable au cours des 4 dernières années avec en
moyenne sur les 5 ans un volume de 53 793 m3 consommé.

En 2017, le volume d’eau potable facturé aux abonnés a été de 52 066 m³ répartis sur la base de 1 240
habitants, soit une consommation de 115 l/j/habitant et 625 abonnés, soit une consommation de 228
l/j/abonné.

Années
Nombre

d'abonnés
Variation
abonnés

Volumes
consommés

(m³/an)

Variation
volumes

2013 593 56 246
2014 604 1,9% 52 936 -5,9%
2015 607 0,5% 56 729 7,2%
2016 623 2,6% 50 989 -10,1%
2017 625 0,3% 52 066 2,1%

Moyenne 610 53 793
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Le tableau suivant précise, pour 2017, les volumes consommés par an et par jour en distinguant le type
d’assainissement :

* : sont considérés comme assainissement non collectif tous les abonnés ne payant pas la taxe
assainissement (y compris arrosage, compteurs de jardin….)

On remarque que les volumes consommés par abonné ou par habitant sont plus importants sur les
secteurs assainis de façon collective.

Environ 80% des abonnés sont assainis de façon collective.

En 2017, nous avons identifié 1 gros consommateur (consommation supérieure à 1000 m³/an), recensé
dans le tableau ci-dessous :

On notera que pour M. BLONDIN Roland, les consommations des années antérieures étaient moins
élevées (de l’ordre de 500 m³/an pour 2015 et 2016). Ce gros volume d’eau consommé pourrait s’expliquer
par la présence d’une fuite après compteur.

On retiendra également que ce gros consommateur n’est pas relié au réseau d’assainissement collectif.

Le volume assujetti à l’assainissement correspond environ à 90 % du volume total utilisé par les
consommateurs (ratio de 10 % non retourné au réseau). Le tableau suivant indique les volumes théoriques
d’eaux usées attendus selon le type d’assainissement.

NB : des volumes supplémentaires rejetés au réseau d’assainissement peuvent également provenir de
particuliers disposants de sources ou de puits pour leur consommation d’eau potable.

Nombre Pourcentage /abonnés /habitants /abonnés /habitants
Assainissement non collectif* 128 20% 253 10341 80,79 40,87 221,3 112,0

Assainissement  collectif 497 80% 987 41725 83,95 42,27 230,0 115,8
TOTAL 625 1240 52066 83,31 41,99 228,2 115,0

Volumes (m3/an)Type d'assainissement Volumes (L/j)
Abonnés

Nombre d'habitants
estimés

Volumes
(m3/an)

Nom de l'abonné Adresse de facturation Activité Type d'assainissement Volumes consommés

BLONDIN Roland Route de Burac Particulier Autonome 1082 m3

m³/an m³/j

Assainissement non collectif* 10 341 9307 25

Assainissement  collectif 41 725 37553 103

TOTAL 52066 46859 128

Type d'assainissement
Volume eau potable
consommé (m³/an)

Volume assainissement rejeté *
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Le tableau suivant indique les volumes d’eaux consommés en distinguant les différents bassins versants :

Nb : Dans le tableau ci-dessus, pour la répartition des bassins versants, ayant en notre possession
uniquement les adresses de facturation, nous n’avons pas pu répartir les résidences secondaires par
bassin versant.

Un volume moyen d’eaux usées d’environ 103 m³/j peut être attendu à l’exutoire de la Commune au niveau
du PR La Grange.

On distingue que la majeure partie du volume est issue du bassin versant du Village (BV1), bassin le plus
peuplé.

On retiendra également que la part des volumes rejetés par les maisons secondaires reste importante.

3.9 Etudes antérieures

3.9.1 Diagnostic assainissement de 1999

La Commune de MERCUER a réalisé un diagnostic de son réseau d’assainissement en 1999. Cette étude
est la dernière étude complète réalisée sur le réseau communal.

3.9.1.1 RAPPEL CONCLUSIONS DES MESURES

La campagne de métrologie s’est déroulée en Juillet et Août 1999. Elle comportait 4 points de mesure.
Le point de mesure installé à l’exutoire du réseau d’assainissement (poste de relevage entrée step)
comptabilisait l’intégralité des volumes d’eaux usées communaux à savoir :

Q Total
m3/j

Q EU
m3/j

Q ECP Temps sec
m3/j

Charge
hydraulique

théorique (rôle de
l’eau) en m³/j

90 m³/j 90 m³/j Considérée nulle 660 EH soit 99 m³/j

Il avait été considéré que le volume nocturne comptabilisé (0.4 m³/h) était de l’usage nocturne de l’eau
(machine à laver, fuites diverses).

m³/an m³/j
BV1 323 641 26908 24217 66
BV2 185 367 15412 13870 38
BV3 51 101 4249 3824 10

RESIDENCE SECONDAIRE 66 131 5498 4948 14
TOTAL 625 1240 52066 46859 128

*: hypothèse que 90% du volume eau potable consommé est rejeté au réseau d'assainissement. Volume moyen calculé sur l'ensemble des abonnés

Bassin versant Nombre d'abonnés Nombre d'habitants ponctuels Volume consommé m³
Volume assainissement*
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3.9.1.2 ANALYSE PAR BASSIN DE LA CAMPAGNE

La pose de 4 points de mesure avait permis de sectoriser le réseau d’assainissement de MERCUER en
différents bassins de collecte, les résultats par bassin étaient les suivants :

Q Total m3/j Q EU m3/j Q ECP Temps sec m3/j

Point 1, entrée step 90 m³/j 90 m³/j Considérée nulle (0.4 m³/h)

Point 2, quartier Ouest et Centre 51 m³/j 51 m³/j 0

Point 1 – point 2, quartier Est et Sud 39 m³/j 39 m³/j 0

Point 3 37 m³/j 37 m³/j Inférieur à 0.2 m³/h

Point 4  11 m³/j  11 m³/j 0.125 m³/h

3.9.1.3 LOCALISATION ECP TEMPS SEC

La recherche d’eau claire parasite de temps sec a été réalisé en septembre 1999, après des épisodes
pluvieux significatifs.

Le débit d’eau claire parasite de temps sec mesuré à l’exutoire du réseau s’élève à 7 m³/h et se
décompose comme suit :

Localisation des tronçons défaillants
Débit

mesuré
m3/h

Linéaire
ml

Ratio en
l/km.s

Part du
volume

parasite total

Lotissement « Le Ranchet » 4 750 1.48 57%

Conduite de transfert à l’amont du point n°3
Entre RV C1 et C10 0,9 320 0.78 13%

Conduite comprise entre RV A22 et A34 0,5 330 0.42 7%

Conduite de transfert antenne F (entre F1
et F20) 0,5 430 0.32 7%

Conduite de transfert comprise entre RV1

A21 et C1 0,9 800 0.31 13%

Introduction dans le regard n° C1 0,2 0 3%

TOTAL 7 2630 100%
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Extrait de plan « étude diagnostique 1999 » , localisation des secteurs drainants

3.9.1.4 TESTS A LA FUMEE

Les tests à la fumée ont été réalisés en 1999 sur l’ensemble des réseaux de MERCUER.

La synthèse des résultats obtenus est présentée dans le tableau ci-après :

Inversion de
branchement

Casses
présumes

des
collecteurs

Boîte de
branchement

fuyarde

5 7 1
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3.9.1.5 PROGRAMME DES TRAVAUX PROPOSES ET REALISES

A notre connaissance, aucun des travaux n’ont été réalisé. Les tableaux présentent des chiffrages réalisés
en 1999.

Le projet de renouvellement de la station a été abandonné au profit du raccordement au réseau d’Aubenas
(STEP de TARTARY-2010).

3.9.2 Diagnostic assainissement du syndicat du Bourdary 2015

Dans le cadre de l’étude diagnostique réalisée à l’échelle du syndicat du Bourdary, il avait été fait plusieurs
investigations sur la Commune de MERCUER :

- Visite du réseau et mise à jour des plans :
Nos visites de terrains ont permis :

• De confirmer la présence d’eaux parasites de temps sec et de temps de pluie collectée,
• Peu de travaux ont été réalisés depuis la précédente étude diagnostic de réseaux au sujet de
l’élimination des eaux parasites,
• La station a été remplacée par un poste de relevage raccordé au réseau qui est à ce jour en
cours de renouvellement du fait de problème mécanique et d’émission de gaz H2S,
• Le réseau est quasiment à 80% en propriété privé et donc difficile d’accès,
• Le réseau situé en plein champ est sur certains tronçons totalement recouverts de végétation et
non accessibles.
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- Mise en place et suivi des points de mesure :

Localisation des points de mesure :

N°70

N°68

N°67, 66 et 69
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Point de mesure 68 – Poste de relevage Le Juge

Les résultats sont les suivants :

L’ouvrage a présenté des défaillances techniques pendant les épisodes pluvieux de la fin de la campagne.

Nous ne sommes pas en mesure de déterminer le fonctionnement par temps de pluie de cet ouvrage,
cependant les quelques pluies du début de la campagne (2.6 mm le 21 novembre) n’ont pas influé sur les
débits enregistrés. Le poste du Juge ne semble pas collecter d’eaux claires de temps de pluie. De plus, les
réseaux en amont ont fait l’objet d’essais d’étanchéité et de passage vidéo lors de leur création.

Point de mesure 70 Quartier BOUCHER

Les résultats sont les suivants :

La journée de référence de temps de pluie est le 02/01/16 avec un cumul journalier de 20.2 mm. Le volume
supplémentaire collecté est de 82 m3, soit une surface active de l’ordre de 4 077 m². Le débit de pointe
enregistré était de 11.01 m3/h. Le réseau amont est sensible aux précipitations.

Volume total mesuré (m3/j) 7,60
Volume ECP (m3/j) 0,22
Volume EU (m3/j) 7,39
Volume EU théorique (m3/j) 3,10
Rapport V EU Mesuré/Vol 2,38

Jour de pluie nd
Précipitation (mm) nd
Volume EP sup (m3) nd
Surface active (m²) nd
Débit de tps de pluie (m3/h) nd

Temps de pluie

Point 68,
PR le
Juge

Temps sec

Volume total mesuré (m3/j) 30,99
Volume ECP (m3/j) 8,86
Volume EU (m3/j) 22,13
Volume EU théorique (m3/j) 36,80
Rapport V EU Mesuré/Vol 0,60

Jour de pluie 02-janv
Précipitation (mm) 20,2
Volume EP sup (m3) 82
Surface active (m²) 4 077
Débit de tps de pluie (m3/h) 11,01

Temps de pluie
Point 70

Temps sec
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Point de mesure 67 – Amont PR La grange

Les résultats sont les suivants :

La journée de référence de temps de pluie est le 02/01/16 avec un cumul journalier de 20.2 mm. Le volume
supplémentaire collecté était de 682.9 m3, soit une surface active de l’ordre de 34 000 m². Le débit de
pointe enregistré était de 57.4 m3/h. Le réseau amont est sensible aux précipitations. On observe un
phénomène de ressuyage suite à la pluie du 02/01 avec un passage du débit nocturne de 1.3 m3/h à 17
m3/h.

Point de mesure 69 – Temps de surverse MDO1 DVO AMONT PR LA GRANGE

Les résultats sont les suivants :

Point 69,
MDO1

Temps de pluie
Jour de pluie 21-déc
Précipitation (mm) 8,2

Temps de surverse de réf. (h:min:sec) 00:02:13

La journée du 02/01/16 n’a pu être prise comme journée de référence car le poste était à l’arrêt (panne). Le
fonctionnement de MDO1 depuis le 02/01/16 à 01h00 est donc causé par un évènement technique et non
suite à la collecte d’eau de pluie.

Point de mesure 671 – MDO1 AMONT PR LA GRANGE

Ce point de mesure détermine les volumes surversés par le MDO1 par différence entre les débits mesurés
à l’amont du déversoir d’orage (point 67) et à l’aval (PR La Grange).
Au vu des mesures réalisées, il apparait que pour la seule pluie analysable du 21/12/15, le débit déversé
par l’ouvrage serait de 650 litres (durée de déversement d’environ 2 minutes).

Cet ouvrage a été modifié au moment de la mise en service du nouveau poste La Grange de type
pneumatique. Le poste a été remplacé courant janvier 2016. Le débit capable serait de 40 m3/h en période
de fonctionnement des deux suppresseurs, à ce jour, aucun dispositif ne permet de limiter le volume relevé
en 24 heures.

Volume total mesuré (m3/j) 130,50
Volume ECP (m3/j) 31,10
Volume EU (m3/j) 99,40
Volume EU théorique (m3/j) 128,30
Rapport V EU Mesuré/Vol 0,77

Jour de pluie 02-janv
Précipitation (mm) 20,2
Volume EP sup (m3) 682,9
Surface active (m²) 33 806,4
Débit de tps de pluie (m3/h) 57,4

Point 67,
amont PR
Lagrange

Temps sec

Temps de pluie
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Point de mesure 66 – poste de relevage la grange
NB : ces mesures correspondent à l’ancien poste

Les résultats sont les suivants :

Données Naldeo :

La journée de référence de temps de pluie est le 31/12/15 avec un cumul journalier de 3.8 mm. Le volume
supplémentaire collecté était de 115.8 m3, soit une surface active de l’ordre de 30 477 m². Le débit de
pointe enregistré était de 17.3 m3/h. Le réseau amont est sensible aux précipitations.

Données autosurveillance (période de mesures plus courte) :

La journée de référence de temps de pluie est le 31/12/15 avec un cumul journalier de 3.8 mm. Le volume
supplémentaire collecté était de 55 m3, soit une surface active de l’ordre de 14 453 m². Le débit de pointe
enregistré était de 15.74 m3/h. Le réseau amont est sensible aux précipitations.

Remarque : La journée du 02/01/16 n’a pu être prise comme journée de pluie de référence car le poste est
tombé en panne à partir de 1 h.

La Commune est divisée en 4 bassins versants (BV N°30 à 32).

Volume total mesuré (m3/j) 93,81
Volume ECP (m3/j) 33,60
Volume EU (m3/j) 60,21
Volume EU théorique (m3/j) 128,30
Rapport V EU Mesuré/Vol
Théorique 0,47

Jour de pluie 31-déc
Précipitation (mm) 3,8
Volume EP sup (m3) 115,8
Surface active (m²) 30 477,4
Débit de tps de pluie (m3/h) 17,3

Temps de pluie

Point 66,
PR

Lagrange,
données
Naldeo

Temps sec

Volume total mesuré (m3/j) 133,83
Volume ECP (m3/j) 20,60
Volume EU (m3/j) 113,23
Volume EU théorique (m3/j) 128,30
Rapport V EU Mesuré/Vol
Théorique 0,88

Jour de pluie 31-déc
Précipitation (mm) 3,8
Volume EP sup (m3) 55
Surface active (m²) 14 453
Débit de tps de pluie (m3/h) 15,74

Temps de pluie

Point 66,
PR

Lagrange,
données
AS  Régie

Temps sec
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Bassin versant n°30 LA GRANGE

Le volume d’eaux pluviales mesuré est, semble-t-il, supérieur à la réalité en raison de l’arrêt du poste au
début de la pluie qui a rempli la cuve et provoqué une mise en charge entre le point de mesure amont DVO
et le poste. Cette mise en charge a certainement modifié les conditions d’écoulements et la loi hauteur
vitesse de notre équipement. Cette valeur sera à considérer comme maximale.

L’analyse des autres pluies intervenues durant la campagne indique des surfaces actives faibles, voire
nulles pour des pluies supérieures à 2 mm.  Nous pensons que les volumes mesurés le 02/01/16
correspondent davantage à des entrées d’eaux parasites sur les réseaux qu’à des inversions de
branchements, preuve en est du débit de ressuyage qui est très important après la pluie.

En 1999, la surface active mesurée à l’exutoire des réseaux était faible. La mise en service du nouveau
poste de relevage depuis le 26/01/16 environ permettra par l’analyse des débits mesurés en janvier/février
de pouvoir obtenir correctement des valeurs en période de pluie et en période de déversement.

Bassin versant n°31 Aval Juge Amont Grange

99,5
77,3
95,0

nappe 2015 22,2
nappe haute 1999 168

02/01/2016
Pluvio (mm) 20,2
Surface active (m²) 29 730
Volume pluvial collecté (m3) 601

sept-15 nd
janv-16 144

BV
30

Vol total mesuré tps sec (m3/j)
Vol EU (m3/j)
Vol EU théorique (m3/j)

Vol ECP (m3/j)

Journée de référence de temps de pluie

Débit de ressuyage (m3/jour)
part ECP uniquement

23,39
14,75
33,70

nappe 2015 8,64
nappe haute 1999 0

02/01/2016
Pluvio (mm) 20,2
Surface active (m²) 4 077
Volume pluvial collecté (m3) 82

sept-15 nd
janv-16 0

BV
31

Vol total mesuré tps sec (m3/j)
Vol EU (m3/j)
Vol EU théorique (m3/j)

Vol ECP (m3/j)

Journée de référence de temps de pluie

Débit de ressuyage (m3/jour)
part ECP uniquement
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Bassin versant n°32 PR Le JUGE

Le poste de relevage est tombé en panne et il n’a pas fonctionné durant la pluie du 02/01/16.

Le réseau est récent et ne semble pas collecter d’eaux pluviales de manière significative.

Total communal

Synthèse des mesures :

7,60
7,39
3,10

nappe 2015 0,22
nappe haute 1999 0

nd
Pluvio (mm) nd
Surface active (m²) nd
Volume pluvial collecté (m3) nd

sept-15 nd
janv-16 0

BV
32

Vol total mesuré tps sec (m3/j)
Vol EU (m3/j)
Vol EU théorique (m3/j)

Vol ECP (m3/j)

Journée de référence de temps de pluie

Débit de ressuyage (m3/jour)
part ECP uniquement

130,50
99,40

131,80
nappe 2015 31,10
nappe haute 1999 168

02/01/2016
Pluvio (mm) 20,2
Surface active (m²) 33 807
Volume pluvial collecté (m3) 683

sept-15 nd
janv-16 144

to
ta

lc
om

m
un

al
M

er
cu

er

Vol total mesuré tps sec (m3/j)
Vol EU (m3/j)
Vol EU théorique (m3/j)

Vol ECP (m3/j)

Journée de référence de temps de pluie

Débit de ressuyage (m3/jour)
part ECP uniquement

ECP  temps
sec nappe

2015 (m3/j)

ECP  temps
sec 3/01/16

(m3/j)

ECP  temps
sec nappe
haute 1999

(m3/j)

Surface
active (m²)

m² surface
active / ml

m² surface
active /
abonné

litres/j ECP
nappe 2015

/ml

litres/j ECP
nappe haute

1999 /ml

BV 30 Séparatif 8877 22,2 144 168 29 730 3,35 90 2,5 18,9
BV 31 Séparatif 3731 8,6 0 0 4 077 1,09 25 2,3 0,0
BV 32 Séparatif 902 0,2 0 0 0 0,00 0 0,2 0,0
TOTAL 13510 31,1 144 168 33 807 2,50 66 2,3 12,4

Type BVBassin versant
Linéaire de

réseaux (ml)

données métrologiques ratios
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- Recherche nocturne des apports d’eaux claires parasites :

Le volume d’eaux claires parasites mesuré était de 37 m3/jour. Lors de nos recherches, nous avons pu
localiser 37 m3/jour sur un linéaire de 1.5 km.

Bassins
versants

Tronçons Linéaire Eaux Claires parasites Ratio
Type de bassin ml m³/h m³/j m³/j/km

30 Séparatif T35 371 0,3 7,2 19,4
30 Séparatif T37 155 0,45 10,8 69,7
30 Séparatif T38 146 0,05 1,2 8,2
30 Séparatif T39 290 0,6 14,4 49,7
32 Séparatif T40 125 0,15 3,6 28,8

TOTAL 1087 1,55 37,2 34,2

Commune de Mercuer

Bassins versants
Volume journalier d'eaux claires parasites (m³)

Volume total mesuré Volume sectorisé % sectorisé
BV30 19,2 19,2 100%
BV31 14,4 14,4 100%
BV32 3,6 3,6 100%

TOTAL 37,2 37,2 100%
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